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Nous, participants des 6e Rencontres franco-japonaises de la coopération 
décentralisée dont les représentants des 35 collectivités territoriales japonaises et des 
17 collectivités françaises, réunis à Kumamoto (Japon) du 10 au 11 octobre 2018, 
adoptons la «Déclaration de Kumamoto» suivante. 
 

Les 6e Rencontres franco-japonaises de la coopération décentralisée, 
Déclaration de Kumamoto 

 
 

Les Rencontres franco-japonaises de la coopération décentralisée célèbrent cette 
année leur dixième anniversaire. Depuis les 1ères Rencontres de Nancy, celles des villes 
de Kanazawa, Chartres, Takamatsu et Tours, ont à chaque fois connu un grand succès, 
tandis que ces 6e Rencontres d’octobre 2018, qui s’inscrivent dans le cadre des 160 ans 
des relations entre la France et le Japon, se sont déroulées dans le Sud du Japon, au 
centre de l’île de Kyushu, à Kumamoto, ville où les fonctions urbaines coexistent 
harmonieusement avec un environnement préservé. 

 
Nous avons rappelé les déclarations communes faites lors des rencontres entre le 

Président de la République française et le Premier ministre japonais de juin 2013 et mai 
2014, soulignant l’importance du rôle de ces Rencontres dans la densification des 
relations entre collectivités territoriales françaises et japonaises. 

 
Au moment du tremblement de terre d’avril 2016 qui a durement touché Kumamoto, 

ville organisatrice, de nombreux messages d’encouragement et autres soutiens sont 
parvenus à Kumamoto du monde entier, à commencer par les collectivités françaises et 
japonaises. A cette occasion, la ville de Kumamoto a pris conscience de la force des 
liens qui unissent les citoyens malgré l’impermanence des choses qui nous entourent et 
de l’importance et l’utilité de ceux qui unissent les collectivités par-delà les frontières. 
Les Rencontres de la coopération décentralisée sont un symbole de la profonde amitié 
qui unit la France et le Japon, au-delà de leur éloignement géographique. 
 

Aujourd’hui, tandis que des territoires poursuivent leur essor démographique et leur 
extension économique rapide dans le monde, le modèle de société que nous 
envisageons localement en France et au Japon, pays ayant déjà atteint leur 
développement socio-économique, est un modèle territorial universel, dont l’ambition ne 
serait pas simplement d’accumuler des richesses matérielles, mais de rendre les 
systèmes et les phénomènes durables, c’est-à-dire, une société faible en carbone et qui 
réconcilie la ville et la nature, une société tolérante capable d’accepter différentes 
valeurs et qui façonne l’avenir de par sa créativité et son innovation débordantes. En 
particulier, à Kumamoto, ville organisatrice, l’expérience du tremblement de terre a non 
seulement permis de reconsidérer l’esprit de solidarité et de communauté, mais a 
également donné l’opportunité de réévaluer l’importance de la qualité de vie. 

 
Ainsi, le thème proposé lors de ces 6e Rencontres a été « L’attractivité territoriale, un 

vecteur de développement pour une société responsable », autour duquel les 
collectivités françaises et japonaises ont eu à cœur d’améliorer l’attractivité et la qualité 
de leur territoire, sur la base de leurs richesses culturelles et de leur qualité de vie, en 
apportant chacune sa vision ainsi que des exemples concrets de réussite. 

 
En effet, en tant qu’éléments dont nous avons besoin pour la formation de telles 

sociétés locales, nous avons sélectionné les trois sous-thèmes suivants : 
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 1. L’accessibilité des transports pour tous 
 2. La mobilisation des jeunes à l’international 
 3. La coordination intercollectivités : les actions en faveur de la culture, du tourisme, du 
développement économique et de la gestion des crises 
 
par lesquels, en atelier, nous avons partagé des expériences et des démarches propres 
à chaque collectivité et cherché ensemble des mesures afin de les développer 
durablement. 
 
1. L’accessibilité des transports pour tous 

 
Dans les territoires confrontés au déclin (dans le cas du japon) et au vieillissement 

démographiques, si les améliorations du système et de l’accès aux transports publics 
existants sont importants, leur réorganisation afin de les adapter aux spécificités locales 
l’est tout autant. 
Un réseau de transports publics facilement accessible à tous les citoyens étant un 
impératif pour une ville où il fait bon vivre, nous sommes parvenus aux conclusions 
suivantes : 
 
○ Envisager l’introduction et la diversification des infrastructures en vue de 

l’aménagement d’un réseau de transports publics facilement accessible pour 
l’ensemble des individus, notamment les seniors et les personnes handicapées. 

 
○ Améliorer la commodité pour les usagers en prenant en compte l’introduction des 

nouvelles technologies pour le renforcement des transports publics de base adaptés 
aux spécificités locales comme le bus à haut niveau de service ou le tramway. 

 
○ Développer des transports écoresponsables et intermodaux afin de lutter contre le 

changement climatique. 
 
○ Préserver la qualité de vie dans les centres villes en y développant des solutions 

innovantes permettant de limiter l’accès des voitures, de respecter les zones 
piétonnes ou en fournissant des moyens de transports diversifiés. 

 
○ Réfléchir à un financement durable des transports publics et à une tarification 

permettant l’augmentation du nombre de personnes transportées. 
 
 
2. La mobilisation des jeunes à l’international 
 

Dans une société responsable, il est important non seulement de former des 
individus compétents et créatifs possédant une vision globale, une compréhension pour 
la diversité et des compétences en communication élevées, mais aussi de faire en sorte 
que chacun puisse déployer ses compétences au sein de la société. Par quels moyens 
cultiver les valeurs qui leur serviront de base et comment favoriser le développement 
des jeunes à travers l’expérience internationale ? Conscients qu’il s’agit là de questions 
que partagent les collectivités françaises et japonaises, nous sommes parvenus aux 
conclusions suivantes : 
 
○ Afin d’établir des échanges internationaux profonds bénéficiant de différentes 

valeurs et d’une large vision, il est indispensable de posséder des valeurs 
d’exemplarité et de connaître l’histoire et la culture de son territoire.  
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○ L’utilisation des technologies de l’information et de la communication, le recours à la 

gastronomie, ainsi que la diffusion de sa propre histoire et culture locales, mettent en 
valeur l’individualité et l’autonomie des jeunes. De plus, ces procédés ludiques 
permettent d’enrichir les échanges internationaux malgré les distances. 

 
○ Pour la formation de citoyens compétents, créatifs et autonomes, il est nécessaire de 

respecter l’individualité des jeunes et de mettre en place des actions durablement 
tournées vers l’avenir d’une société responsable privilégiant l’efficacité des échanges 
internationaux participatifs. 

 
○ La participation de diverses instances tels que les citoyens, les associations de 

jeunes ou les établissements scolaires et universitaires, et la création de réseaux 
d’acteurs de coopération internationale ou multilatérale, favorisent et dynamisent les 
échanges dans la durée. Les collectivités locales doivent mettre en place, en tant 
que catalyseur, des démarches efficaces comme les aménagements 
environnementaux nécessaires. 

 

3. La coordination intercollectivités :  
 

De nos jours, que ce soit en temps de paix ou en temps de crise, les énormes 
besoins des publics dépassent bien souvent les seules compétences des collectivités. 
Nous sommes parvenus aux conclusions suivantes, en reconnaissant le caractère 
constructif des partenariats intercollectivités : 

 
Les accords de partenariats entre collectivités, par des actions en faveur de la 

culture, du tourisme, du développement économique et de la gestion des crises, sont 
des propositions efficaces pour répondre à de telles situations. 
 
○ Partenariats limitrophes ou éloignés, coopérations à l’échelle intérieure ou 

internationale, rapports bilatéraux ou multilatéraux, nous trouvons toutes formes de 
coordination intercollectivités. Les collectivités locales concluent des accords de 
partenariat en prenant en compte leurs aspects spécifiques afin de pouvoir en tirer le 
parti le plus efficient possible. Par ailleurs, elles reconnaissent le besoin de répondre 
à des défis communs à travers la coopération. 
 

○ Nous, collectivités françaises et japonaises, reconnaissons la nécessité de partager 
nos connaissances concernant les partenariats intercollectivités dans le cadre 
notamment de ces Rencontres qui permettent aux acteurs des collectivités des deux 
pays de se réunir pour partager nos idées au sujet des partenariats. 

 
 

Nous déclarons ici les résolutions prises par les collectivités participantes à travers 
ces débats.  
 

Nous, collectivités, reconnaissons qu’il est utile pour l’innovation de nos politiques 
territoriales, d’apprendre et de s’inspirer les uns des autres et avons par conséquent 
convenu de  promouvoir les démarches suivantes : 

 
1.   Chaque collectivité travaillera à la mise en pratique et à l’amélioration de 

politiques et d’actions concrètes. Elle s’efforcera aussi de développer de 
nouveaux savoirs et de nouvelles démarches dans son territoire. 



4 

2.   Chaque collectivité favorisera les échanges et la coopération entre les 
collectivités françaises et japonaises, jumelées ou pas. 

3.    Chaque collectivité aspire à soutenir les partenariats, à encourager la 
participation de nouvelles collectivités à ces Rencontres et à générer des  
projets de coopération de politiques qui pourront être partagés et appliqués avec 
d’autres pays. 

 
Considérant les échanges dans le cadre de l’action internationale des 

collectivités territoriales comme l’un des principaux piliers des relations entre nos deux 
pays, symbolisé par les Rencontres franco-japonaises de la coopération décentralisée, 
nous reconnaissons la nécessité d’organiser de façon continue les Rencontres franco-
japonaises de la coopération décentralisée pour les dix prochaines années afin 
d’approfondir davantage ces relations, et sommes d’accord pour accorder l’organisation 
des 7e Rencontres de 2020 à la ville d’Aix-en-Provence en France. 
 

Enfin, nous promettons de nous revoir à Aix-en-Provence en y apportant les résultats 
obtenus dans chaque territoire. 

 
Fait à Kumamoto, le 11 octobre 2018 



２０１８年１０月１０日及び１１日に、日本国熊本市で開催された第６回日仏自治体交流会議に

参加した日本側３５自治体とフランス側１７自治体は、以下の「熊本宣言」を採択した。 

 

 

第６回日仏自治体交流会議 熊本宣言 

 

２０１８年１０月１１日 日本国熊本市にて 

  

 

２００８年に開始された日仏自治体交流会議は本年で１０周年を迎えた。ナンシー市での第１

回会議以後、金沢市、シャルトル市、高松市、トゥール市において開催された各会議の成功を

引き継ぎ、日仏友好１６０年の記念すべき年である２０１８年１０月、第６回会議を日本の南、九州

中央に位置し、都市機能と豊かな自然が調和した熊本市において開催した。 

 

我々は、２０１３年６月と２０１４年５月の日仏首脳会議での共同声明において、日仏自治体間

の交流の促進において、本会議の役割の重要性が強調されたことを想起する。 

 

開催地熊本市において、２０１６年４月に地震が発生した際には、日仏の自治体をはじめ世界

各地から多くの励ましのエールや支援が熊本市に寄せられ、地震で形あるモノが壊れていく中

で、人と人との強い絆、国境を越えた都市とのつながりの意義と有用性を深く実感したところで

ある。日仏自治体交流会議は、遠く離れた両国の心を結び付ける日仏の固い友好の象徴であ

る。 

 

今日、世界では急激な人口増加や経済規模の拡大が進む地域がある中で、既に社会経済

の発展を経た日仏両国において、我々が共通して描く地域社会モデルは、単に物質的な多寡

を競うのではなく、様々なシステムや事象を持続可能なものに転換し、多様な価値観を受け入

れる寛容性、未来を切り拓く創造性やイノベーションに溢れ、また、都市と自然が調和した低炭

素で持続可能な地域社会である。 

特に、開催地である熊本では、地震の経験が改めて連帯の精神やコミュニティのあり方を見

つめ直すきっかけとなり、生活の質を重視する気運が高まっている。 

 

そのため、今回の第６回会議は、「成熟社会における都市の魅力と価値の向上」～人口規模

や経済規模の増加に頼らない持続可能なまちづくりのビジョンと手法～をテーマとして提起し、

日仏の自治体がそれぞれのビジョンと具体的事例を持ち寄り、文化的な豊かさや生活の質を基

調とした地域の魅力と価値の向上を目指していこうというものである。 

 

そこで我々は、このような地域社会を形成する上で必要な要素として、 

１「誰もが移動しやすい公共交通」 

２「青少年のグローバルな人材育成」 

３「自治体間の連携」～文化、観光、経済開発及び危機管理における取り組み～ 

 

 

の３つのサブテーマを抽出し、分科会方式により、各自治体の異なる経験や取り組みを共有し、

ともに持続的に発展するための方策を探った。 

 

 



１ 誰もが移動しやすい公共交通 

人口減少や高齢化が進む地域においては、公共交通のシステムやアクセスの工夫や改善だ

けでなく、地域の特性に応じて公共交通体系を再構築することも求められており、あらゆる市民

に使いやすい公共交通網は、住みやすいまちにとって必須の要件であるという認識の下、次の

ような結論を得た。 

 
○ あらゆる人、特に高齢者や障害者が利用しやすい公共交通網の整備の観点から、必要なイ

ンフラの整備や多様化を検討する。 

 
○ ＢＲＴやトラムなど、地域の特性に応じた基幹公共交通の強化に向けて、最新技術の導入も

視野に入れ、利用者の利便性向上を図る。 

 
○ 気候変動に対応するため、環境配慮型の交通やインターモダリティを推進する。 

 
○ 中心市街地への車のアクセスを制限し、歩行者空間に配慮した取り組みや多様な交通手段

の提供に努めることにより、中心市街地の生活の質の維持向上を図る。 

 
○ 公共交通の利用者の増加に向けて、持続可能な資金調達と料金体系の検討を行う。 

 
 
２ 青少年のグローバルな人材育成 

成熟社会においては、グローバルな視野、多様性への理解と高いコミュニケーション能力を

有するイノベイティブな人材を育成し、１人１人が社会の中で持てる能力を発揮できるようにする

ことが重要である。その基礎となる価値観をどのような切り口で培うのか、そしてどのように国際

経験を通じて若者の成長を促すかは、日仏自治体の共通の課題であるとの認識の下、次のよう

な結論を得た。 

 
○ 道徳性といった価値観を持つことや自らの地域の歴史・文化を知ることが、多様な価値観、

広い視野を持った深い国際交流を行う上で、不可欠である。 

 
○ ＩＣＴの活用や食を活かした交流、地域の歴史・文化を活かした情報発信など、若者の主体

性・自立性を引き出す取り組みは距離を超えた国際交流をより豊かなものとする。 

 
○ イノベイティブで自立した人材の育成には、若者の主体性を尊重し、参画型の国際交流の

有効性を享受しつつ、成熟社会の将来に向け継続して取り組むべきである。 

 
○ 市民、若者団体、教育機関など多様な主体の参画や国際交流や多国間交流を通じた人材

ネットワークの構築が、継続的な交流をより深化させる。自治体は触媒としてこうした交流の環

境整備など有効な取り組みをすべきである。 

 
 

３ 自治体間の連携 

今日、平時・緊急時を問わず膨張する地域のニーズは、しばしば一自治体の能力を超える。

こうした状況に対応するためには自治体間連携が建設的であることを認め、以下の結論を得た。 

文化、観光、経済開発及び危機管理における取り組みに通じる自治体間連携の枠組みは、

有効である。 

 



○ 自治体間連携には、例えば近接した地域による連携と遠隔地の自治体との連携、国内の連

携と国際的な連携、一対一の関係と多数の自治体による関係など、多様な自治体による様々

な形がある。地方自治体は、最大の効果を引き出すために、それぞれの特徴に配慮した連

携の枠組みを整える。また、自治体は、連携を通じて共通する課題に応える必要性を確認し

た。 

 
○ 我々日仏の自治体は、両国の自治体関係者が一堂に会する本会議の枠組み等を通じて自

治体間連携に関する知恵をさらに共有し、連帯の意思を分かち合うことが必要であることを確

認した。 
 

今回の議論を通じた参加自治体の決意を、以下のとおり表明する。 

 

我々は、各自治体が学び合い、触発し合うことがそれぞれの地域における施策展開のイノベ

ーションに有用であることを再確認し、以下の取り組みを推進することで合意した。 

 

１ 各自治体はそれぞれの地域において、具体的施策・取り組みの実践と向上に努めるととも

に、今後も新たな知見や取り組みの開発に励む 

２ 各自治体は引き続き日仏の姉妹都市等の都市間交流・連携を推進する 

３ 各自治体は連携協力し、本会議への参加自治体の拡大に努め、世界に発信できる政策

連携等を生み出すことを目指す 

 

我々は、日仏自治体交流会議を軸とする地方自治体交流が両国間関係の重要な柱の一つ

として位置付けられていることの意義に鑑み、その更なる深化のために、次の新たな１０年に向

けて、日仏自治体交流会議の継続的な開催の必要性を認め、２０２０年に第７回会議をフランス

共和国エクサンプロヴァンス市で開催することに合意する。 

また、我々は、それぞれの地域での成果を持ち寄り、エクサンプロヴァンス市で再会すること

を誓うものである。 
 




